
 

PLANNINGS DE COLLECTE 2024 
COLLECTE SACS JAUNES 

 
Ramassage tous les lundis matin en semaine impaire 

Les sacs sont à sortir le dimanche soir (ou la veille au soir) 
 

LUNDI 15 JANVIER  JEUDI 23 MAI LUNDI 23 SEPTEMBRE 

LUNDI 29 JANVIER LUNDI 3 JUIN LUNDI 7 OCTOBRE 

LUNDI 12 FEVRIER LUNDI 17 JUIN LUNDI 21 OCTOBRE 

LUNDI 26 FEVRIER LUNDI 1ER JUILLET LUNDI 4 NOVEMBRE 

LUNDI 11 MARS LUNDI 15 JUILLET LUNDI 18 NOVEMBRE 

LUNDI 25 MARS LUNDI 29 JUILLET LUNDI 2 DECEMBRE 

LUNDI 8 AVRIL LUNDI 12 AOUT LUNDI 16 DECEMBRE 

LUNDI 22 AVRIL LUNDI 26 AOUT LUNDI 30 DECEMBRE 

LUNDI 6 MAI LUNDI 9 SEPTEMBRE  

 
Je mets dans les sacs jaunes :            

- tous les emballages en plastique, y compris les pots, barquettes, boîtes, sachets et films 

- tous les emballages métalliques 
- toutes les briques alimentaires 

 

Mon déchet est-il un emballage ? oui : je le mets dans mon sac jaune ou les conteneurs, non : je le 
mets dans mon bac pucé pour les déchets ménagers. 

Je VIDE BIEN mon emballage, mais je ne le lave pas, je SEPARE LES MATIERES des emballages 

(ex : séparer l’opercule de la barquette de jambon), je N’EMBOITE PAS mes emballages (ex : pas 

de films plastiques dans les boîtes de conserve). 

ATTENTION : Les sacs jaunes contenant des papiers, des cartons ou des déchets autres que ceux pré-
vus ne seront pas collectés !! 

COLLECTE ORDURES MENAGERES (bac pucé) 
Ramassage tous les mardis matin en semaine impaire 

Les bacs sont à sortir le lundi soir (ou la veille au soir) 
 

MARDI 2 JANVIER  MARDI 7 MAI MARDI 10 SEPTEMBRE 

MARDI 16 JANVIER MARDI 21 MAI MARDI 24 SEPTEMBRE 

MARDI 30 JANVIER MARDI 4 JUIN MARDI 8 OCTOBRE 

MARDI 13 FEVRIER MARDI 18 JUIN MARDI 22 OCTOBRE 

MARDI 27 FEVRIER MARDI 2 JUILLET MARDI 5 NOVEMBRE 

MARDI 12 MARS MARDI 16 JUILLET MARDI 19 NOVEMBRE 

MARDI 26 MARS MARDI 30 JUILLET MARDI 3 DECEMBRE 

MARDI 9 AVRIL MARDI 13 AOUT MARDI 17 DECEMBRE 

MARDI 23 AVRIL MARDI 27 AOUT MARDI 31 DECEMBRE 

Seules les poubelles mises à disposition par la codecom sont collectées.  

Les sacs déposés à côté ou sur les poubelles ne sont pas collectés (hormis les sacs 
rouges prépayés disponibles en mairie).  

 

Le couvercle de la poubelle doit être complètement fermé pour que celle-ci soit collectée. 



 

               

  ! Les sacs jaunes ne doivent pas être déposés dans la poubelle. 

Je mets dans le conteneur bleu :                                                                                                

• Les papiers de lecture et d'écriture (magazines, journaux, prospectus, 
courriers, enveloppes...) 

• Les petits emballages en carton (paquets de riz, de pâtes, de gâteaux, boîtes de céréales, surem-
ballage de pots de yaourts...) 

Je mets dans le conteneur vert :                                                                                    

• Les emballages en verre : bouteilles, bocaux et pots. 

Pour tenir compte du nouveau mode de tri, la codecom a décidé de limiter les sacs de tri à trois 
rouleaux par foyer et par an ; ceux-ci sont disponibles en mairie. En cas de besoins 
supplémentaires, contacter directement la codecom Val de Meuse Voie Sacrée située à Dieue sur 
Meuse 43 Rue du Rattentout (tél 03.29.87.71.62). 

 
Vous pouvez également télécharger l’application « SMET AU TRI » en scannant de QR code ci-dessous ou 
sur PlayStore ou l’App store. Cette application vous apporte :  

 

 

 

 

BIODECHETS ET DECHETS VERTS 

Une grande partie des déchets de cuisine et de jardin peut être traitée directement sur le lieu de leur 
production et valorisée sous forme de paillis ou de compost. La communauté de communes propose 
des composteurs à des tarifs préférentiels. Pour plus d'informations, consultez le site internet 
des Guides Composteurs de Lorraine. Si vous ne pouvez pas composter ou pour vos gros branchages, 
vous pouvez déposer vos résidus de tonte, de taille de haies ou de branchages sur la plateforme de ges-
tion des déchets verts située zone de la Belle-Hélène à Sommedieue qui est accessible aux usagers de 
notre commune. Elle est ouverte le premier samedi de chaque mois, de 8h à 12h ainsi que tous les 
vendredis de 14h à 16h du 1er octobre au 31 mars et de 14h à 18h du 1er avril au 30 septembre (fer-
mée les jours fériés). En dehors de ces horaires, les petits volumes peuvent être déposés en sacs à l'en-
trée du site. 
A noter que le broyat (branchages broyés) et le compost produits sur les plateformes sont mis à disposi-
tion des habitants, qui peuvent en retirer dans la limite des stocks disponibles et pendant les horaires 
d'ouverture. 

DECHETERIE 

LUNDI fermée Vous pouvez déposer jusqu'à 1 m3 de  
déchets/jour si vous êtes particulier et 4 m3  
de déchets/semaine si vous êtes profes-
sionnel. 

La déchèterie est fermée les jours fériés. 

Pour tout renseignement contactez le ser-
vice déchets ménagers de la codecom au  
03 29 87 29 85. 

MARDI 8h à 13h 

MERCREDI 8h à 13h 

JEUDI fermée 

VENDREDI 8h à 13h 

SAMEDI 8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 

DIMANCHE fermée 

 

 

 

http://www.guidescomposteurslorraine.fr/Collectivite-composteurs-75.html


 

 
 
 
 
 
 
 
 
  


